Le titulaire de cette carte a la compétence

requise pour conduire une embarcation

de plaisance comme l'indique le Réglement
sur la compétence des conducteurs d'embarcations
de plaisance de la Loi sur la marine
marchande du Canada.

This card holder is competent to
_ operate #pleasyre craft as indicated
*in "~ Compet Operators of

“ B Je Craft Regudations of the
*Eanada Shigiping Act.
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